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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le don d’organes est un acte permettant de sauver des vies et d’améliorer la qualité de vie des
patients en attente de greffes, en France. Le principe « Tous donneurs » signifie que chacun est
considéré comme donneur d’organes après sa mort, sauf s’il a exprimé son refus de son vivant.

Aujourd’hui, l’Île-de-France connaît un nombre insuffisant de donneurs pour répondre aux besoins.
Le taux d’opposition  au don d’organes y reste élevé,  atteignant  53,5% versus 35,4%  dans la
France entière. Cela met en évidence la nécessité de renforcer une prise de conscience collective.

En 2019, un groupe d’associations françaises a initié une démarche collective sous le nom de
Greffes+, avec pour objectif de sensibiliser le public à cette cause cruciale. 

Pour  renforcer  ce  message,  le  ruban  vert  a  été  créé,  symbolisant  l’espoir,  la  solidarité  et  la
gratitude envers les donneurs ainsi que leurs proches. Ce projet bénéficie du soutien de l’Agence
de la biomédecine et de la Fondation de l’Académie de Médecine, des institutions engagées
dans la promotion du don d’organes.

En  2021,  le  collectif  a  organisé  les  premières  Assises  Nationales  du  Don  d’Organes,  où  le
manifeste « Plus de prélèvements pour plus de greffes » a été présenté, contribuant à l’élaboration
du plan greffes 2022-2026. Le 22 juin 2022, lors de la journée nationale de réflexion sur le don
d’organes, le ruban vert a été largement diffusé, devenant un symbole fort du don, à l’instar du
ruban rouge pour le sida ou du ruban rose pour le cancer du sein.

À travers ces actions,  le collectif  continue de promouvoir  le don d’organes et  de tissus,  dans
l’espoir de sauver davantage de vies.

Pour  promouvoir  le  don d’organes,  la  Région  Île-de-France s’engage à  devenir  la  première «
Région Ambassadrice du don d’organes ».

En partenariat avec l’Agence de la Biomédecine et le Collectif Greffes+, elle affichera et elle rendra
visibles un ruban vert  et la mention « Région ambassadrice du don d’organes » sur le ou les
principaux lieux de passage de son personnel. 

En complément de cette action, pour renforcer cette démarche et élargir la mobilisation, la Région
s’engage à :

 Organiser une action de sensibilisation annuelle autour du 22 juin, journée nationale du don
d’organes  et  de  reconnaissance  aux  donneurs,  pour  lutter  contre  les  idées  reçues  et
rappeler l'importance de parler du don d’organes avec ses proches ;

 Favoriser  les  interventions  des  associations  et  des  coordinations  hospitalières  de
prélèvement auprès des agents régionaux afin de délivrer  un message pédagogique et
mobilisateur ;

 Diffuser,  via  les  différents  supports  de  communication  régionaux,  des  informations  sur
l'importance de parler du don d’organes à ses proches, ainsi que les sites, ressources et
applications sur le don d’organes et de tissus de Greffes+ et de l’Agence de la biomédecine
;

 Sensibiliser  à la  question du don d’organes et  de tissus le  plus grand nombre de ses
partenaires ;

 Faire  connaître  la  démarche de «  Ville  ambassadrice  du don d’organes »  auprès  des
communes franciliennes.
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Le Collectif Greffes+ et l’Agence de la Biomédecine s’engagent à accompagner ces initiatives en
fournissant des outils et un soutien adapté, dans la mesure de leurs moyens.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 18 JUIN 2025

CHARTE RÉGIONALE DU DON D'ORGANES

Le conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la santé publique et notamment l’article L1424-1 ;

VU le budget de la Région pour 2025 

VU l'avis de la commission de la santé ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CR 2025-022 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :
Approuve et autorise la Présidente de la Région Île-de-France à signer la charte régionale du don
d’organes avec l’Agence de la Biomédecine et le collectif Greffes+ telle que présentée en annexe.

Article 2 :
Décide de mettre en place les actions fixées dans la charte régionale du don d’organes, telles que
présentées en annexe à la présente délibération.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe - Charte Région Île-de-France Ambassadrice du Don
d'Organes
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CHARTE REGION AMBASSADRICE DU DON D’ORGANES 
 

La Région Île-de-France, représentée par sa Présidente, Valérie PECRESSE,  
Le Collectif Greffes+, représenté par le Président de la Fondation Greffe de vie, Jean-Pierre SCOTTI, 
L’Agence de la biomédecine, représentée par sa directrice générale, Marine JEANTET, 
 
Conviennent d’un commun accord de ce qui suit : 
 
Préambule : 
Le don d'organes et de tissus est un geste de fraternité. Plus de 80% des Français s’y déclarent favorables. 
La loi française prévoit que nous sommes tous donneurs, sauf si nous avons exprimé un refus de notre vivant.  
Cependant, malgré l’engagement des professionnels de santé, des associations de patients et de l’Agence 
de la biomédecine, le nombre de greffes réalisées chaque année reste insuffisant. Chaque jour, deux à 
trois personnes décèdent en France faute d’organes.  
En effet, la loi prévoit que les proches sont systématiquement interrogés sur la volonté du défunt lorsqu’un 
prélèvement d’organes est possible. Or, moins d’un français sur deux en a parlé à ses proches. Dans plus 
d’un tiers des cas, les proches, dans le doute, préfèrent rapporter une opposition et le prélèvement ne peut 
avoir lieu. Ce taux de refus est le plus élevé en Île-de-France (53,5% en 2024). 
C’est pourquoi nous devons donner une visibilité à cet enjeu de santé publique, afin que chacun fasse part 
à ses proches de son choix concernant le don de ses organes après sa mort : quelle que soit la volonté de 
chacun, « entre proches, on se le dit ! ». 
Le ruban vert, symbole du don d’organes, contribue à amener le sujet au sein de tous les foyers, de manière 
à ce que tous les donneurs qui le souhaitent soient prélevés.  
Devenir « Région ambassadrice du don d’organes », c’est contribuer à diffuser cette information, dans le 
respect des décisions de chacun, renforcer une culture du don et participer à un mouvement solidaire 
national qui permet de sauver des vies chaque année. 
 
Objectifs de la charte : 
Pour atteindre ces objectifs, la Région Île-de-France se propose de devenir la première « Région 
ambassadrice du don d'organes » avec le soutien du Collectif Greffes+ en affichant et en rendant visible un 
ruban vert et la mention « Région ambassadrice du don d’organes » sur le ou les principaux lieux de passage 
de son personnel.  
 
En complément de cette action, pour intensifier ce soutien et accroître l’efficacité de sa mobilisation en 
faveur du don d’organes et de la greffe, la Région s’engage à :  

- Organiser une action de sensibilisation annuelle autour du 22 juin, journée nationale du don 
d’organes et de reconnaissance aux donneurs, pour lutter contre les idées reçues et rappeler 
l'importance de parler du don d’organes avec ses proches ; 

- Favoriser les interventions des associations et des coordinations hospitalières de prélèvement auprès 
des agents régionaux afin de délivrer un message pédagogique et mobilisateur ; 



 
 

 
- Diffuser, via les différents supports de communication régionaux, des informations sur l'importance 

de parler du don d’organes à ses proches, ainsi que les sites, ressources et applications sur le don 
d’organes et de tissus de Greffes+ et de l’Agence de la biomédecine ; 

- Sensibiliser à la question du don d’organes et de tissus le plus grand nombre de ses partenaires ; 
- Faire connaître la démarche de « Ville ambassadrice du don d’organes » auprès des communes 

franciliennes. 
 

Le Collectif Greffes+ s'engage, selon ses possibilités, à apporter l'aide nécessaire à la réalisation de ces 
actions avec notamment la mise à disposition d’outils de communication et l’intervention de bénévoles. 
 
 
Fait à Saint-Ouen-sur-Seine, le 18 juin 2025, 
 
 
 
 
 

Pour la Région Île-de-France Pour l’Agence de la biomédecine Pour le Collectif Greffes+ 
Valérie PECRESSE 

Présidente 
 

Marine JEANTET  
Directrice générale  

 

Jean-Pierre SCOTTI  
Président de la Fondation 

Greffe de vie 
   

 
     

 


